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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 18/04/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : ADAMIS AUTO
Forme : SASU
Capital social : 1 000 €
Siège social : 24 rue Claude Monet, 84270 VEDENE
Objet social : Achat Revente de véhicules d’occasion
Président : M. Ali HOUTA demeurant 24 RUE CLAUDE MONET, 84270 VEDENE
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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